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Pays : RWANDA

Rapport de  mise en  œuvre de Déclaration de Dakar /Ngor ( DDN) et

du Programme d’Action  sur la Population et le Développement ( CIPD).

A. Introduction. 


A.1. Contexte générale de Planification du Développement

Le Rwanda est un petit pays d’Afrique centrale enclavé de densité de population élevée. Notre pays se relève des évènements catastrophiques de 1994 durant lesquels l’un des génocides les plus meurtriers de l’histoire a eu lieu.

Le génocide, les massacres et la guerre de 1994 ont plongé le pays dans une situation critique : l’économie désarticulée, la vie sociale désintégrée, les infrastructures et équipements de base endommagés, l’environnement et les ressources humaines détruits.


La bonne gouvernance est au centre de notre stratégie fondamentale de lutte contre la pauvreté mais aussi la réconciliation nationale qui en est fonction préliminaire ne peut mieux se réaliser qu’en déléguant les pouvoirs au niveau local de façon que les communautés oeuvrent ensemble à la solution de leurs problème.


La stratégie de développement nationale doit tenir compte de la réalité économique rwandaise. Ainsi , la majorité des ménages rwandais sont de petits producteurs agricoles s’occupant d’une agriculture mixe  de subsistance et qui consomment la quasi-totalité de leur production. Environ 80 % sont constituées de thé et de café. La population rurale est estimé à 90 % des exportations sur une superficie moyenne d’exploitation agricole de 0,7 hectares et nos producteurs agricoles sont moins productifs comparés à ceux des pays environnants, du fait  de l’épuisement du sol, de l’insuffisances d’utilisation d’intrants agricole et du faible développement des marchés et d’infrastructures .


Pour répondre aux besoins de la population pour son bien-être, la première priorité est d’augmenter les revenus agricoles et de créer des opportunités des revenus en dehors de l’agriculture. En même temps que les revenus augmentent, nous devons développer d’ autres moteurs de croissance et de transformation économique  à l’exemple des secteurs modernes des services et de l’industrie. Quand les revenus augmentent , la contribution de l’agriculture dans le PIB décroît systématiquement.  Du coté de la demande, les gens vivant dans les meilleures conditions, l’alimentation constitue une part moins importante de leurs dépenses ; et du coté de l’offre il y a accumulation de capital tant physique que humain et augmentation de compétitivité à tout les niveaux et tous les secteurs. Dans ce cadre, la solution à la problématique de la petite taille d’exploitations agricoles, face à un taux démographique très élevé, ne peut être trouvée que dans la création d’emploi en dehors de l’agriculture.


Le développement humain à tous les niveaux est également au centre de notre stratégie national de développement. L’éducation et la santé sont généralement reconnues comme un droit. Le Rwanda a des besoins spécifiques à ce sujet. A l’appui d’une stratégie de la Technologie de l’Information et de la Communication (ICT), des programmes dans ces domaines comme celles des services et de renforcement des capacités se préparent pour être mise en œuvre en étroite collaboration avec le secteur privé.

Jusqu’ici, le Rwanda avait vécu sous un système de planification holistique, directif, top down, trop rigide et fondé sur l’assistance extérieure. Sous ce système, le pays a exécuté successivement trois Plans de Développement dont un Plan Intérimaire et deux Plans Quinquennaux de Développement Economique ,Social et Culturel entre 1966 et 1986.

Ce système de planification par le haut a été remis en cause dès 1984, durant l’exécution du 3ème plan de développement. Il fut envisagé déjà de procéder à la « planification communale participative ». Le 4ème Plan Quinquennal 1987-1991 dont l’élaboration a avorté n’a jamais vu le jour et le pays est entré dans une phase de non-planification depuis 1987 jusqu’à ce jour. Son développement a été piloté, depuis lors, par des instruments de gestion de court terme tels que le Programme d’Ajustement Structurel (PAS), le Programme d’Investissement Publics (PIP), des programmes d’urgence, de réhabilitation et de réinstallation. Dès lors, le pays doit se fixer les grandes orientations de son développement à long, moyen et court terme et se doter d’un plan consensuel de développement.  

La planification stratégique plus flexibilité et à caractère participatif issue d’une Vision de long terme est choisie pour prendre en compte les priorités nationales et les moyens disponibles, les caractéristiques de l’environnement national. Comme tout autre activité  notre planification national a subit les effets pervers du génocide et elle aussi est en voit de reconstruction.  

Notre Vision à l’horizon  2020, dès validation, éclairera le tracé des grandes orientations du développement national et servira de base pour l’élaboration des Plans nationaux, sectoriels ou régionaux de développement à moyen et à court terme qui prendront en compte l’aspect population et développement dans toutes ses formes. Dans l’entre temps l’élaboration des politiques ,stratégies et programmes sectoriels et régionaux se développe normalement pour servir de base à une planification nationale concertée.

La Vision de développement nationale se propose  de valoriser  le capital 

humain pour mettre en œuvre  les principales objectifs ci- après : 

· Renforcement des capacités de l’Etat et rendre les services publics  efficients et    

    transparents afin qu’ils soient aptes à formuler et conduire des politiques                                                                                              

    effectives de développement; promotion d’une bonne gouvernance, de la

    décentralisation et de la participation de la population au processus de prise de 

    décision ;

· Modernisation de l’agriculture par une récolte et une production animale de     

      haute valeur, et intégration de ce secteur aux autres activités économiques ;

· Développement des ressources humaines, à travers une formation technique,     

     scientifique, technologique et manageriale ;

· Attraction et orientation des investissements vers l’industrie et le secteur des      

      services en visant la production des biens de consommation de masse ; la création   

      d’une main-d’œuvre qualifiée comme stratégie d’attraction des investissements ;

· Développement d’une classe moyenne d’affaires et d’entrepreneurs ;

· Accès fiable et bon marché aux ports maritimes; s’assurer un créneau à  

avantages comparatifs dans un marché régional intégré.

Après le génocide, l’appareil statistique s’est retrouvé à un  niveau 

embryonnaire à tel point que certaines données statistiques, et quelques fois les ,plus importantes comme les données démographiques, font défaut voire même que ceux qui existent ne sont pas nécessairement fiables. Cette situation embrassante se répercute sur le système de gestion économique et administrative du pays. 

A.2. Contexte de la Politique Nationale de la Population e Développement      
La Politique de Population en instance d’approbation ainsi qu’un cadre institutionnel envisagé de mise en œuvre de cette politique s’inscrivent dans le dilemme Malthusien du rapport entre la croissance de la Population et la production, voire la disponibilité des ressources d’un pays. L’ONAPO, créé en 1981, avait comme mission principale de contenir la croissance rapide de la population rwandaise, et, est parvenue en 1990, à une première formulation d’une politique en matière de population dominée essentiellement par des préoccupations démographiques. Mais les orientations  de cette politique ne répondent plus au contexte actuel du Rwanda post génocide plus particulièrement dans ces aspects économiques et démographiques, exacerbés par les déplacements de la Population et l’état d’extrême privation qui touche une grande partie du peuple rwandais.

La nouvelle Politique de Population ne se base plus uniquement sur des considérations « quantitatives » traditionnelles telles que le planning familial (appelé aujourd’hui « santé de la reproduction ») et la réduction de toute forme de morbidité, mais également  sur les considérations « qualitatives » en ce sens qu’elle introduit dans ses grandes lignes des préoccupations en matière de santé avec un accent particulier sur le VIH /SIDA, la lutte contre la pauvreté, la sécurité alimentaire, l’éducation – formation – information, la jeunesse,  l’aménagement du territoire, le genre, les personnes vulnérables ainsi que la bonne gouvernance en vue d’atteindre un développement durable tout en préservant l’environnement. Cette politique se conçoit ainsi dans un ensemble de politiques et programmes de développement qui visent à promouvoir la qualité de la vie de la population rwandaise à travers la création de nouvelles richesses et ce, dans un horizon atteignant 2010.Pour cela, il est nécessaire que la variable « Population » soit intégrée au processus de planification à tous les niveaux.
La mise en œuvre de la Politique Nationale de Population demande un cadre institutionnel approprié pour la traduire en programme d’action cohérent. Ce cadre institutionnel dénommé « Conseil National de la Population » aura un caractère multisectoriel et multidisciplinaire car regroupant les différents ministères et autres institutions de l’Etat, les organisations non gouvernementales ainsi que  les provinces et districts, compte tenu de la politique de décentralisation prônée par le gouvernement d’Union Nationale. De même, l’actuel ONAPO en assumerait le Secrétariat en ce qui concerne la coordination, la supervision et l’évaluation de la mise en œuvre de la politique et des programmes à tous les niveaux. La mission de ce Conseil National de la Population sera de contribuer à l’ amélioration de la qualité de vie et à la réduction de la pauvreté de la population rwandaise à travers la formulation et la mise en œuvre d’une politique de population qui intègrera toutes les variables de population dans la planification globale du développement aux niveaux de la nation, des provinces, des districts et des communautés.
Au sujet de la Politique de Population en elle même, son contenu dénote une  forte ressemblance à quelques différences près au document stratégique de réduction de la pauvreté(DSRP- PRSP) en faisant presque fi des considérations macroéconomiques qui sont plus étayées dans le PRSP. Similitudes auxquelles  l’on pourrait associer  le document de synthèse du Ministère des Terres, de la Réinstallation et de Protection de L’Environnement (MINITERE) sur le développement durable et la mise en œuvre de l’Agenda 21.Certaines lacunes à corriger y ont été également relevées en ce qui concerne l’aménagement des cimetières, l’évaluation des moyens nécessaires pour mobiliser les ressources, l’absence de calendrier, les objectifs en grande partie non chiffrés jugés surréalistes sur une décennie.
En ce qui a trait au cadre institutionnel, une structure légère mais représentative comprenant en apport les représentants des femmes et de la jeunesse sera mise en place.      
Un sous programme« Stratégies en matière de population et développement »  du FNUAP concernant le Rwanda qui couvre la période  2002 – 2006 est en court  de préparation.

Ce SPD doté d’une enveloppe de 1 million de dollars américains, s’articule autour de trois résultats auxquels sont rattachées des séries d’activités. Le premier résultat concerne le renforcement des capacités techniques et institutionnelles du gouvernement et de la société civile pour la conception, la mise en œuvre, la coordination, et le suivi de la politique nationale de population de l’ONAPO  aux niveaux national et décentralisé.

Le second s’intéresse à une meilleure disponibilité des données socio-démographiques indispensables à une bonne planification du développement par le truchement du MINECOFIN.

Enfin, le troisième résultat s’attache à l’accroissement de la participation des communautés en matière d’identification, d’analyse et de mise en œuvre des plans en matière de population et développement par le biais de l’association PROFEMMES et du Ministère de l’Administration Locale (MINALOC). L’ensemble des résultas escomptés et des activités y afférentes sont regroupées dans une matrice appelée « cadre logique » qui confronte la hiérarchie des objectifs du SPD à des indicateurs jugés objectivement vérifiables, aux moyens de vérification de ces indicateurs et enfin aux hypothèses et risques qui pourraient entraver la réalisation des objectifs ou  la poursuite  de certaines activités. 

Actuellement des interrogations  se posent essentiellement sur la coordination des différentes agences onusiennes dans la réalisation du SPD et sur l’enveloppe allouée  au programme estimée trop mince pour couvrir les besoins de toute la période. La coordination se fera normalement par le biais usuel de « l’United Nations Assistance Framework »(UNDAF) mais le budget alloué au SPD restera le même compte tenu des contraintes du FNUAP qui attribuera au total 7 millions de dollars pour l’ensemble de ses activités au Rwanda sur la même période susmentionnée. Aussi, le problème du statut du Conseil National de la Population ainsi que des différents niveaux de coordination et de mise en œuvre de la Politique Nationale de Population, soulevé lors du Séminaire sur la Politique Nationale de Population du 08 novembre 2001, est toujours en  débats en vue de dégager un consensus. 

B . Aperçu de la situation et des tendances démographiques et socio-

       économiques.

Avant la guerre et le génocide de 1994 la population rwandaise était estimée de 6,5 à 7 millions d’habitants. Le génocide en a éliminé plus d’un million mais les réfugiés d’avant 1994 sont rentrés avec peu après la majorité de ceux de 1994. Au taux de croissance moyenne de 2,9 % par an , une des plus élevé du monde, la population rwandaise en 2000 est estimée à 8,3 millions de personnes .


Les conséquences du génocide ont profondément affecté la vie de chaque rwandais  et les structures socio-démographiques et socio-économiques ont changé. Nous donnons ici les plus importants exemples puisque on ne peut  pas les épuiser dans ces quelques pages du rapport :

· Productivité agricole : Faible productivité agricole résultant d’une technologie traditionnaire stagnante ;

· Capital humain : Faible développement  des ressources humaines, particulièrement dans les secteurs secondaire et tertiaire ;

· Opportunité d’emploi : Limitées aussi bien pour la demande que pour l’offre ;

· Densité de la population : Elevée ( plus de 500 habitants / km2 ) et forte taux de croissance démographique de 2,9 % ;

· L’indice synthétique de fécondité : Il était de 6,5 en 1996( Enquête Socio-Démographique de 1996) par rapport à 8,5 en 1983, ce qui représente une réduction considérable. Selon l’Enquête Démographique et de Santé( ONAPO 2000 ), le niveau de fécondité a fortement décliné, l’indice synthétique de fécondité observé étant de 5,8 enfants par femme .  La population est à prépondérance rurale et féminine soit 53,5 % des femmes.

· Tendances de la population : Depuis 1970, Cinq enquêtes ont eu lieu. Le taux moyen annuel de croissance a décliné de 3,8 % pour la période  de 1970-1979 à 3,2 pour la période de 1978-1986 et de 3,0 % pour la période de 1981-1991. Le taux d’accroissement de la population de – 2,9 % pour la période de 1991-1996 était dû à la forte mortalité et aux migrations résultant de la guerre et du génocide de 1994 ;

Date
Source des données
Population
Période
Taux

1970
Enquête démographique
3.572.550



1978
1er Recensement de la Population
4.831.527
1970-78
3,8 %

1983
Enquête fécondité
5.661.531
1978-83
3,2 %

1991
2eme Recensement de la Population
7.157.551
1981-91
3,0 %

1996
Enquête Socio-démographique
6.167.481
1991-96
- 2,9 %

· Taux de croissance de la population: 1/3 de la population en termes de mortalité, de migration ou les deux ) Selon les projections , la population du Rwanda pourrait atteindre  10 millions en 2005 et 16 millions en 2020 ;

· Structure de la population :  Au Rwanda on observe le phénomène habituel des pays en développement, c’es à dire une pyramide caractérisée par une base large et un sommet effilé, à cause d’une forte fécondité et une mortalité élevée. L’effectif de population âgée de 65 ans ne représente qu’une fine proportion de la population totale. La population âgée de 0 à 14 ans est presque égale à celle du groupe d’âge de 15 à 64 ans( durée de vie de 49 ans). Dans le groupe d’âge de 0 à 14 ans les filles sont environ de 1 % plus  nombreuses que les garçons pour la période  de 1997-1999. Cependant dans le groupe d’âge de 15 à 65 ans les femmes sont de 5 % plus nombreuses que les hommes pour la même période.

Répartition de la population par groupe d’âges et par sexe en % du total.

Age
1978
1991
1996
1997
1998
1999

 0-14 ans

  Hommes

  Femmes
49,6
47,5
49,1
47,6
47 ,0
46,4





23,4
23,1
22,8





24,2
23,9
23,6

15-64 ans

  Hommes

  Femmes
48,6
49,3
47,0
48,9
49,6
50,4





21,5
21,9
22,4





27,4
27,7
28,0

65+

 Hommes

 Femmes
 1,8
 3,2
 3,9
 3,5
 3,4
 3,2





 1,6
 1,5
 1,4





 1,9
 1,9
 1,8


En conclusion, les taux élevés de croissance, de fécondité et de dépendance de la population constituent une contrainte majeure à la croissance économique. Le volume de la population rwandaise actuelle témoigne  d’un quadruplement  depuis  1950 lorsque la population était à 2 millions. Le niveau de fécondité qui demeure élevé est due  à plusieurs raisons : les préférences traditionnelles ( socio-économiques ) pour beaucoup de familles qui considèrent encore l’enfant comme une source de richesse familiale. Le taux  élevé de fécondité avec une structure de la population encore jeune ( 50 % des rwandais ayant moins de 15 ans) montre que l’évolution démographique assurera une augmentation de la population pour les deux prochaines décennies, la ration de dépendance étant estimée à 110 %. Une telle population nombreuse et très jeune dans l’esprit de la Vision 2020 et de la Politique Nationale en matière de Population serait facile à valoriser en s’appuyant  sur les mesures d’éducation, de préservation sanitaire et environnementale.

Développement de la Santé
Une bonne santé est un aspect fondamental du bien être de la population ; En plus il existe une corrélation directe entre le développement d’un pays et la santé, surtout que les maladies latentes et la malnutrition empêchent la population de travailler et de pourvoir à ses besoins et ceux de sa famille. Actuellement , les accès aux soins de santé, à la nutrition et à l’eau potable bien que de part la Constitution rwandaise ça soit un droit reconnu par le gouvernement à la population, restent limités au Rwanda.

Bien qu’il existent quelques indicateurs comme quoi l’accès aux soins de santé ( basés sur les distances géographiques) et la couverture vaccinale sont  légèrement mieux qu’en Afrique Sub – Saharienne, les données sur la mortalité et l’espérance de vie sont sensiblement moins  favorables qu’ en Afrique Sub – Saharienne. Un taux de mortalité de 130 pour 1000 naissances vivantes, un taux de mortalité maternelle de 787 pour 100.000 naissances vivantes, et une moyenne d’espérance de vie de juste 49 ans démontrent sérieusement la gravité de la situation sanitaire actuelle au Rwanda. La maralia, le VIH/Sida,  les infections respiratoires aiguës, les maladie diarrhéiques et la malnutrition sont les principales causes de morbidité et de mortalité dans le pays. 

Le système de santé publique au Rwanda est basé sur la stratégie de soins de santé primaire, avec 358 Centres de santé qui assurent les premiers contacts et soins de la population. La distribution géographique des centres de santé est satisfaisante avec en moyenne  2 centres de santé par commune. Les centres de santé sont organisés par districts de santé. Nous avons 40 districts dont 33 ont des hôpitaux de districts et 4 hôpitaux de référence. Le secteur formel en matière de santé n’est pars très étendu : un seul hôpital au stade tertiaire et un petit nombre de cliniques privés dont la plupart sont à Kigali ainsi qu’une faible médecine traditionnelle.

Les ressources :  Le constat est de 1,8 médecins et 17,9 paramédicaux pour 100.000 personnes concentrés dans la capitale et les qualifications du personnel ne correspondent  pas toujours aux besoins de services. Le financement  externe à ce sujet est en baisse 20 millions entre 1994 et 1997 contre 10 millions pour 1999 à 2000, ce qui a obligé le gouvernement rwandais à augmenter sa part budgétaire de 2,2 % en 1997 et de 4,1 % en 2000. Malgré les efforts du gouvernement, sa part ne représente qu’ un dollar par tête par an.

Faible utilisation de la qualité et des services : Bien qu’un bon nombre de centres de santé offrent un accès facile aux service de santé, le taux d’utilisation est bas comparé à celui d’autres pays Sub-Sahariens suite à la configuration géographique du pays, au coût élevé face au faible niveau de services ( 1,5 $ /consultations et à l’ insuffisance de stock de médicaments), la plupart des centres de santé étant à la fois sous- équipés et en manque du personnel.

VIH /SIDA : Le Rwanda a un des taux du VIH le plus élevé du monde. La séro-prévalence du VIH/Sida est constamment en croissance ,tellement en croissance  dans le milieu rural au point qu’elle est passé de 1,3 % 1996 à 10,8 en 1999 et que dans les hôpitaux, les malades du Sida occupent jusqu’ à 80 % des lits. L’épidémie du Sida est une sérieuse menace aux ressources humaines et par conséquent à la population et son développement économique. L’ enquête menée en 1998 a démontré un taux d’infection de 13,7 % avec une prévalence de 11,6 % en milieu rural où vit 90 % de la population. 

Bien que la séro-prévalence du VIH/Sida au Rwanda peut être comparée à celle des  autres pays sub-sahariens, sa propagation a été accélérée par les effets de la guerre et le génocide de 1994 qui ont aggravé la situation à travers les viols, le nombre d’enfants non accompagnés, des veuves, une grande pauvreté, les perturbations sociales et le sens du fatalisme  Autres facteurs qui favorisent la propagation de l’épidémie sont les déplacements des militaires et des camionneurs qui font des longs voyages.   Quant à l’impact, compte tenu de la faible capacité du secteur de la santé, du manque d’accès aux médicaments anti-retro viraux et une dépendance de la population sur l’agriculture et les métiers pour survivre, l’impact socio-économique du VIH/Sida est extrêmement désastreux et s’étend sur tous les secteurs de la vie économique.

La lutte contre le VIH / Sida fait partie intégrante du Programme National de Lutte contre la Pauvreté et son suivi est une condition de la BM et FMI pour être classé dans les pays pauvres les plus endettés cela contribuera à la mobilisation des fonds des différents bailleurs. 

En outre, le gouvernement s’engage a intensifier la lutte contre le VIH /Sida  qui est une contrainte  au développement  et peut contrecarrer  les stratégies de développement du Rwanda à long terme( Vision 2020) dont les ressources humaines font parties.

Le gouvernement avait adopté en 1998 pour 3 ans une structure des stratégies multisectorielles pour le contrôle et la prévention du VIH /Sida. 

L’engagement politique a pris de l’essor à travers les déclarations des leaders nationaux principalement du Président  de la République et de l’initiative de la Première Dame du Pays à réunir  toutes les premières dame d’Afrique sur ce thème ainsi que dans le contrôle de la provision budgétaire de soutien contre le VIH/Sida et la demande d’assistance extérieure. 

Le Programme National de Lutte contre le SIDA( PNLS) et des Commissions de lutte contre le Sida sont à pied d’ œuvre depuis plus de 4 ans.

Malgré des campagnes de sensibilisation, la population n’a pas encore complètement changé de mentalités, 9 % seulement utilisent des condoms. 

L’implication des églises dans les campagnes de sensibilisation, bien que progressivement croissante, reste très limitée, dès lors que l’on pense que la participation active peut nettement réduire la propagation du VIH et l’accès aux médicaments antiretroviraux reste extrêmement limité face à l’intérêt évident des gens au test de dépistage. 

Maralia : Principale cause de morbidité et de mortalité, 40 % des consultations dans les centres de santé sont dues à la maralia. Elle a atteint même les régions montagneuses de haute altitude où il était difficile de l’avoir. Le faible pouvoir d’achat de la population ne permet  pas un accès facile au traitement (simple :1 $ et aiguë : 10 $)   ni à l’utilisation de la (moustiquaire imprégnée) stratégie de prévention.

Haut niveau de la malnutrition et de la sous-alimentation : Malgré un grand nombre  de service  nutritionnel, le taux de malnutrition des enfants  soit 27 %  reste très élevé. La stratégies de suivi de la croissance des enfants dans les services nutritionnels à été inefficace, seulement 10 % des suivis dans ces services.

 Soins de Santé maternels et reproductifs inadéquats :  l’accès aux soins de santé reproductifs pour les femmes reste extrêmement limité car 86 % d’accouchements se font à domicile. Et par la suite, les hémorragies après accouchement, les infections et de sérieux cas d’anémie causent de nombreuses mortalités maternelles. Seulement 25 % de cas de grosses à risques sont signalés dans les hôpitaux , même là, les compétences sont limité : 60 % du personnel médical sont incapables de traiter l’ecalmpsia et 50 % ne peuvent pas arrêter l’hémorragie après accouchement.

Traumatisme et santé mentale : Comparaison faite aux statistiques  des autres pays, le Rwanda est aussi confronté  à plusieurs  problèmes de santé mentale et de traumatisme tout particulièrement après le génocide de 1994 plusieurs rwandais ayant perdu leurs membres de famille, si non ayant été témoins ou acteurs aux massacres et viols ou encore l’ayant subi. Les statistique font défaut mais les estimations font état de 20 % d’enfants qui souffrent de sérieux problèmes de déséquilibres psychologiques et de traumatismes. 

Développement de l’éducation et des ressources humaines 

En 2000, le secteur de l’éducation a fait des progrès  en termes d’accès à l’éducation   avec augmentation du taux brut de scolarisation de 11 % dans le primaire ,19 % dans le secondaire et 17 % dans le supérieur. 

Le taux Net de scolarisation au niveau du primaire est passé de 65 % en 1999 à 75 % en 2000. Cependant, cette figure cache  de sérieux problèmes  d’inefficacités dans le système éducatif qui sont accentués par un taux de redoublement de 33,9 % et le fait que 12 % des élèves du primaire ont abandonné leurs études  en 1999/2000.  

La situation des écoles est inquiétante avec un grand nombre d’ enseignants non qualifiés ( beaucoup d’écoles sans livres ni matériel didactique, une non scolarisation due aux obligations familiales, à certains travaux, aux maladies et la pauvreté qui conduit a un taux élevé de déperdition, d’abandon et de redoublement), et enfin la non motivation des enseignants  à cause de bas salaires.

A partir de 2000, le gouvernement  a doublé le budget  de l’Education ( une augmentation d’environ 12 milliards de FRw. Ainsi, le budget alloué au supérieur  a triplé( plus de 5 milliards FRw) pour produire 17 % d’augmentation d’enseignement à ce niveau, celui du secondaire a doublé(2,6 milliards de FRw) correspondant à une augmentation d’enseignement de 27 % à ce niveau et celui du primaire a augmenté de 1,4 % seulement soit une augmentation d’enseignement de 10 %.

Le Ministère de l’Education travaille actuellement dans le but d’atteindre l’ Enseignement Primaire Universel (EPU) ou Enseignement pour Tous à l’an 2010 et pour se faire une priorité sera portée à l’enseignement primaire pour éliminer les classes à double vacation et réduire sensiblement le taux des abandons et des redoublements.  Il compte aussi, en plus de la formation des enseignants, développer la politique du livre par une implantation d’une bibliothèque à chaque école pour améliorer la qualité d’enseignement. Si le gouvernement veut atteindre ces objectifs , il doit injecter plus de fonds dans l’enseignement primaire.


L’enseignement pré-scolaire : les écoles maternelles sont très limitées(Villes de Kigali et Butare), privées, à charge des parents et limitées à un petit nombre d’enfants.


L’enseignement primaire : Le taux brut de scolarisation est de 97,1 % contre un taux net de 72,1 % en 1999/2000. Il y a tendance à la hausse pour les deux catégories d’effectifs.


L’ Enseignement secondaire : Le programme de l’enseignement secondaire est de 6 ans réparties en deux cycles de 3 ans chacun de Tronc commun et d’ Orientations. En 1999/ 2000 , 125.124 élèves inscrits  contre 105.292 élèves en 1998/1999.  Le taux de transition du primaire au secondaire est de 38,1 % en 1999/2000. Ceci montre qu’ un petit contingent d’enfants du primaire continue au secondaire pour des raisons de non réussite des examens suivie des abandons, le  taux de frais scolaires élevé et le peu d’écoles secondaires dans le milieu de l’enfant.


Qualité à tous les niveaux : Au Primaire, progrès énorme pour l’accès mais pas pour la qualité, taux de redoublement alarment de 33,9 % en 1999/2000 et de 12,6 % d’abandon pour la même année. Au secondaire, taux moyen  de qualification des enseignants d’environ 39,8 % dans l’enseignement public et 47,3 dans le privé.

Enseignement Supérieur : 7.224 étudiants au supérieur en 1999/2000 plus 982 à l’étranger. L’augmentation par rapport à1998/1999 et de 21 %.

· Santé de reproduction : Le Rwanda a un taux élevé de la mortalité infantile et maternelle( 130 pour 1000 naissances et 810 pour 100.000 naissances respectivement) . l’ accès aux services de santé reproductive, à la planification familiale, aux consultations prénatales et post-natales a diminué et il y a eu réduction considérable de l’utilisation des méthodes contraceptives de 21 % avant 1994 à 7 % en 1996 suite à une perte énorme de personnel formé en santé de reproduction et à un accès difficile à l’information y relatif ainsi qu’à l’éducation. La politique gouvernementale en matière de population était :

· Renforcer la capacité des programmes de planification familiale en étroite collaboration avec les services de santé de reproduction ;

· Diminuer les risques  pour mères à l’accouchement et encourager  les consultations prénatales et post-natales ,en collaboration avec les organisations humanitaires et les ONGs ;

· Promouvoir les services de planification familiale en encourageant les naissances désirables , l’espacement des naissances et assurer la qualité des services à la base  par une sensibilisation sur le choix  des méthodes à utiliser ;

· Améliorer l’accès aux services  et à l’élargissement de l’information sur les méthodes convenables ;

· Encourager les programmes d’alphabétisation fonctionnelle pour les adultes  afin de mettre sur pied des discussions formelles sur la planification familiale.  

· Genre et rôle de la femme :  En 2000 les femmes constituaient 23 % de la population totale et 60 % de la main d’œuvre particulièrement dans l’agriculture. Les femmes chefs de ménages constituent quant à elles 53,5 % de la population. Cependant , elles ne sont pas bien rémunérées  en raison de leur accès limité à l’éducation et à l’information. Le genre et la réduction des inégalités entre les hommes et les femmes ont pris un essor ces dernières années par un relâchement des règles traditionnelles en vue de lutter contre la croissante pauvreté en accordant les mêmes chances et moyens tant aux hommes qu’aux femmes pour améliorer leur situation. Le gouvernement s’est engagé à donner à la femme un pouvoir d’assurer une grande participation dans la prise de décisions. Le Ministère du Genre  et de la Promotion Féminine a sous sa responsabilité la charge des programmes  du gouvernement d’intégrer la femme dans le processus de développement par l’amélioration des changements positifs dans les comportements et les attitudes des femmes, la promotion des structures à base communautaire et des programmes d’intégration féminine ou d’autres groupes vulnérable dans le processus de développement. 

      L’Assemblée Nationale a  adopté un amendement du code civil afin d’éliminer la discrimination à l’égard de la femme  en ce qui concerne l’héritage et les droits de propriété. L’amendement couvre le régime matrimonial, la succession et l’héritage. Les anciennes lois comme le code du travail ont été aussi amendé pour éliminer cette discrimination et le gouvernement  a adopté un plan d’action complet pour une élimination systématique d’autre formes  de discrimination à l’égard de la femme et une amélioration des voies des opportunités d’accès des femmes aux activités économiques. Le ministère du Genre et de la Promotion Féminine a lancé une large campagne de sensibilisation sur le nouveau code civil. Avec l’appui du PNUD et de la CEA une large consultation est engagée auprès des intervenants(population ,associations féminines, secteur privé et autres) dans le cadre du processus de rédaction de la politique nationale de la promotion et de l’égalité du genre

· L’Emploi : Actuellement, les données en matière de l’emploi sont déficitaires. Cependant, l’enquête socio-démographique ( ESD  -1996 ) a montré que 91,1 % de la population active étaient dans l’agriculture, 1,7 % dans l’industrie et le reste dans le secteur tertiaire. Dans le secteur agricole, 57 % étaient des  femmes et 43 % des hommes. I y a un taux élevé de chômage dans la jeunesse, un niveau de sous emploi très élevé en milieu rural et un taux croissant de chômage en milieu urbain. Les jeunes gens inexpérimentés sont estimés à 1 million et leur nombre augmente en moyenne de 100.000 par an. Le niveau de  densité de la population permettra d’accroître la productivité par un système d’exploitation intensive et de création d’emploi dans l’élevage en développant le secteur informel et formel et en privilégiant  l’utilisation des matériaux locaux ou par des système d’utilisation de main d’œuvre abondante ( Travaux à Haute Intensité de main d’œuvre).

· Urbanisation :  Lors du recensement de 1991, seulement 6 % de la population étaient  dans le milieu urbain, mais en 2000 ce taux est estimé entre 10 -12 %, soit un taux des plus faibles du monde. L’infrastructure urbaine au Rwanda est inadéquate par rapport aux besoins de la population toujours croissante. Les contraintes majeures sont les systèmes d’assainissement. La Ville de Kigali n’a que la capacité de traiter 3 % des déchets liquides produit dans la ville. Les infrastructures routières, commerciales ainsi que les marchés sont limités et en mauvaise état. Le Rwanda est entrain de connaître une croissance rapide d’urbanisation, il faut que les plans d’urbanisation et de gestion encours d’élaboration puissent  suivre ce rythme. Un besoin urgent se fait sentir sur l’amélioration des services sanitaires, l’insuffisance des logements , des services sociaux et l’extension des marchés la population ayant doublée  à parti de 1994 dans tous les centres urbains.  En guise de solution ,le gouvernement fait un effort d’amélioration de la capacité l’administration urbaine en vue des meilleurs services sociaux et des facilités d’obtention de parcelles ou d’investissement privés dans la construction de maisons à vente –location ou encore de titres de propriété.

· L’habitat : Résoudre le problème d’installation de la population exige un développement durable à la base, comme : augmenter la capacité dans le secteur public, créer d’infrastructures socio-économiques et des activités générateurs de revenus. Dan ce domaine quelques résultats sont palpables mais beaucoup reste encore à faire.

Depuis 1995 le Rwanda a connu beaucoup de mouvements de réfugiés et beaucoup de déplacements internes de la population. Une population de près de 3,5 millions a été installée mais beaucoup  de Rwandais n’ont pas encore de logement adéquats. En 2000, la situation se présentait comme suit :

· 370.000 familles sont vulnérables et sans abri y compris 250.000 qui habitent dans les tentes ;

· 62.881 familles vivent dans les maisons qui ne leur appartiennent pas ;

· 62.123 familles habitent dans des maisons endommagées qui ne sont pas encore habilitées ;

· 700.000 personnes doivent être installées en ville

De puis 1996, le Gouvernement  a entamé un programme de réinstallation par la construction de villages dits «  IMIDUGUDU » en vue de pourvoir à certains services sociaux , la sécurité et les facteurs de cohésion.

Environnement :

Les ressources naturelles –la terre, la flore, la faune, l’eau et..- constiruent des ressources importantes de revenus mais ils se dégradent sur pression des activités et des mouvements importants de la population et du bétail.

A titre d’exemples, les forêts ont diminué de 70 % entre 1958 et1996 par défrichement. 92,2 % des ménages utilisent le comme source d’énergie et 31,4 % du bois utilisés pour éclairage.

La flore rwandaise renfermait 699 espèces de plantes reconnues comme médicales. La pression sur les forêts a provoqué la disparition de certaines espèces,  il en est de même pour la faune.

La surface de milieu naturels est passée de 510.000 ha en 1958 à 447.000 ha en 1985 soit une réduction de 62.000 ha ou 12% et catastrophiquement de 446.000 ha en 1960 il est à 193.510 en 1999 soit une diminution de 60 % en 40 ans.

Le retour massifs de réfugiés( 1994-1997) a aggravé la situation par pression sur le logement, la terre et l’environnement raison pour laquelle la réinstallation en habitats regroupés en villages »Imidugudu » a été adoptée

Le gouvernement prépare une politique et une loi pour la protection de l’environnement. 

· Cûts de transport élevés, récemment aggravés par la limitation de poids  sur les axes routiers des pays limitrophes et la décapitalisation de secteur rural ;

· La dégradation de l’environnement.

Aspects macro-économiques :

· Un déficit commercial structurel caractérisé par une base d’exportation de 16 US$ par habitant contre une moyenne de 100 US$ en Afrique Subsaharienne ;

· Vulnérabilité aux chocs extérieurs sur les prix à l’exportation. Les recettes d’exportation ont chuté de 45 millions de $ à 26 millions de $ de 1997 à 1999 par ce que le prix a  diminué de plus de la moitié bien que la ait augmenté.

· Base de revenus et de recettes fiscales étroite : Les recettes fiscales et non fiscales intérieures  sont d’environ 8,7 % entre 1995 et 1997 comparée à une moyenne de 17,7 % du PIB en Afrique subsaharienne. Quant au financement extérieur total il est d’environ 17,7 % du PIB contre une moyenne de 2,4 % dans le reste de l’Afrique subsaharienne.

· L’épargne négative. L’épargne en 1998 était de – 7,9 % comparée à + 7,7 % comparée à l’Afrique subsaharienne (non compris le Nigeria et l’Afrique du Sud ).

· Le niveaux d’investissement privé très bas estimé à 8 % du PIB en 1999.

· Une structure démographique déséquilibré : Un maque d’adulte de sexe masculin(aggravé par la population carcérale) et une proportion élevée d’orphelins et de veuves, les hommes représentant 46,5 % de la population de la population active de 15 à 59 ans la proportion tombe à 43 % si on exclue ceux qui sont en prison. En 1996, 34 % des ménages étaient dirigé par les femmes et 21 % par des veuves ( Enquête Socio - Démographique).

· Les ménages dirigés par les enfants sont estimé à plus de 85.000 après la guerre. Depuis certains sont devenus adultes d’autres ont été intégrés dans des familles.

· Environ 130.000 personnes sont en prison en attente d’être jugées pour crimes  de génocide. Ceci impose une lourd fardeau socio-économique aussi bien à l’Etat qu’à leurs familles. 

C. Interventions  effectuées  dans  des programmes de population relatifs  aux droits
     et à la santé  en matière de reproduction( ou égard en particulier au VIH /DIDA).


La politique, les Stratégies et programmes de population couvrent plusieurs secteurs dont l’éducation ,la santé, l’infrastructure et autres, d’ou des interventions diversifiées et éparpillées dans les différents secteurs. Au Rwanda, la coordination de tous les programmes et interventions en matière de population est assurée par l’Office Nationale de la Population ( ONAPO).

 
 Dans ce cadre les  programmes ci- dessous sont encours : 

1. Commission Nationale de Droits de l’Home

2. Stratégie en matière de population et développement

3. Programme National de Lutte contre le Sida ( PNLS )

4. Programme National de Lutte contre la Maralia ( 

5. Programme de Santé – Reproduction

6. Programme d’Education en matière de Population ( EMP )

Les principales interventions des programmes sont :

· Disponibiliser les données socio-démographiques  dispensables à une bonne planification du développement ;

· Renforcement des capacités techniques et institutionnelles du gouvernement et de la société civile pour la conception, la mise en œuvre, la coordination, et le suivi de la politique nationale de population ;
· Renforcer la capacité des programmes de planification du développement y compris la planification familiale ; 

· Promouvoir une participation des communautés en matière d’identification, d’analyse  et de mise en œuvre des plans en matière de population et développement ;

· Diminuer les risques  pour mères à l’accouchement et encourager  les consultations prénatales et post-natales ,en collaboration avec les organisations humanitaires et les ONGs ;

· Promouvoir les services de planification familiale en encourageant les naissances désirables , l’espacement des naissances et assurer la qualité des services à la base  par une sensibilisation sur le choix  des méthodes à utiliser ;

· Améliorer l’accès aux services  et à l’élargissement de l’information sur les méthodes convenables ;

· Encourager les programmes d’alphabétisation fonctionnelle pour les adultes  afin de mettre sur pied des discussions formelles sur la planification familiale.  

·  Améliorer l’intégration de l’éducation en matière de population ( E.M. P ) dans l’enseignement ;

· Développer les compétences des cadres nationaux ;

· Intégrer la variable « Planification » dans la Planification Nationale ;

· Développer une meilleure compréhension des phénomènes de population 

( Etude sur la population et l’habitat regroupé )

· Assurer le suivi des indicateurs 

· Faire de l’Education le pilier de la nouvelle politique en matière de population -développement;
· Engager un processus de planification des cimetières ;
· Intégration de la santé de la reproduction dans l’enseignement ;
· Harmonisation de la Politique Nationale de Population avec le PRSP ;
· Mettre un accent sur la santé mentale ainsi que sur l’aménagement d’espaces de loisirs ;
· Harmonisation de l’exode rural.
D. Les cadres africains de développement et les questions de population.

 Pour le Rwanda, le grand défi de développement est que la dense population ne doit pas être un fardeau pour le pays mais tout au contraire doit constituer une richesse ou un atout exploitable moyennant une bonne planification dans le domaine de population – développement. Cette population, il  faut l’entretenir l’aménager pour mieux la valoriser. La Déclaration de Dakar/ Ngor et son Plan d’Action constituent une bonne source d’inspiration pour une planification ad hoc.


( i ) Les questions clés et les défis pour la décennies à venir.

  ( i ). 1.  Questions et défis du VIH /Sida :

Il a été bien identifié que le Rwanda a un des taux du VIH le plus élevé du monde, que la séro-prévalence du VIH/Sida est constamment en croissance surtout en  milieu rural où vit 90 % de la population, que l’épidémie du Sida est une séreuse menace aux ressources humaines et par conséquent à la population et son développement économique par son un impact négatif sur tous les secteurs de la vie économique du pays.

Les enjeux du gouvernement dans le traitement des MST, la prévention de la transmission du VIH de mère à l’enfant, l’aide et l’augmentation de la disponibilité des préservatifs sont énormes et nécessitent une mobilisation  de grands moyens pour  réussir. 

 Questions et défis de l’ Education et des Ressources humaines 

Nous avons vu que  des progrès  en termes d’accès à l’éducation ont été enregistrés mais que ces mêmes  progrès cachent  de sérieux problèmes  d’inefficacités dans le système éducatif qui sont accentués par un taux de redoublement, d’ abandon et de déperditon.  

La situation des écoles est inquiétante avec un grand nombre d’ enseignants non qualifiés ( beaucoup d’écoles sans livres ni matériel didactique, une non scolarisation due aux obligations familiales, à certains travaux, aux maladies et la pauvreté qui conduit a un taux élevé de déperdition, d’abandon et de redoublement) et la non motivation des enseignants  à cause de bas salaires.

Malgré l’augmentation du budget de l’Education les problèmes sont loin d’être résolus.

Le Ministère de l’Education travaille actuellement dans le but d’atteindre l’ Enseignement Primaire Universel (EPU) ou Enseignement pour Tous à l’an 2010 et pour se faire une priorité sera portée à l’enseignement primaire pour éliminer les classes à double vacation et réduire sensiblement le taux des’ abandons et des redoublements.  Il compte aussi, en plus de la formation des enseignants, développer la politique du livre par une implantation d’une bibliothèque à chaque école pour améliorer la qualité d’enseignement.  Tout ce ci constituent des défis et des problèmes  auxquels il faut trouver des solutions dans les dix prochaines années.

 Problèmes et défis de conflits régionaux


( ii ) Recommandations en termes d’actions à mener.

Objectifs spécifiques

Les objectifs suivants sont définis pour la période 2000-2010, sur la base des données de l’Enquête Socio-démographique de 1996 et de l’Enquête démographique et de Santé – 2000. 

Etant donné que la politique nationale de population touche à beaucoup de secteurs, les objectifs formulés selon également de nature multisectorielle et devront être complémentaires.

Il faut noter que ces objectifs tiennent compte des moyens actuels dont le pays dispose. Toutefois leur réalisation constitue un préalable minimum, premier pas indispensable vers un changement significatif sur la voie du développement. 

2.Objectifs démographiques 

Réduire d’un tiers le taux de mortalité infantile : de 107 pour 1000 en 2000 à 70 pour 1000 en 2010

Réduire d’un tiers le taux de mortalité  juvénile : de 100 pour 1000 en 2000 à 70 pour 1000 en 2010

Réduire de moitié le taux de mortalité maternelle :de 800 pour 100.000N.V en 2000  400 pour 100.000 N.V en l’an 2010  

Réduire l’indice synthétique de Fécondité de 6 en 2000 à 4 en 2010

Réduire le taux de croissance démographique de 2.8% en 2000 à 2.5% en 2010

Augmenter le niveau de l’espérance de vie à la naissance de 48.5années en 2000 à 53 ans en 2010

Harmoniser les migrations, surtout l’exode rural, avec le développement planifié des agglomérations urbaines pour une meilleur gestion de l’installation de la population sur le territoire national.

2. Collecte des données recherche et formation en

    population et développement 

Installer et mettre en service un système national de collecte et de mise  à jour des données socio-démographiques ; de façon à rassembler et étudier les données provenant des différents sources, notamment celles qui sont recueillies à différents niveaux de l’administration centrale ou périphérique , auprès d’organisations nationale et internationales.

Gérer efficacement le système et faciliter l’utilisation des  données socio-démographiques en les diffusant largement.

Disposer d’un personnel compétent dans les domaines de la recherche statistique, de la démographie de la population et des stratégies de développement durable.

3. Objectifs sociaux

3.1. Santé

Augmenter le taux de couverture vaccinale, de 72% en 2000 à environ 96% en l’an 2010

Augmenter l’accès de la population à l’eau potable de 50% à 90% 

Accroître la qualité des soins et augmenter la proportion des femmes assistées par un personnel qualifié au moment de l’accouchement, de 35% en 2000 à 70% au moins en 2010

Augmenter le taux de prévalence contraceptive de 4% en 2000  à 20%  en 2010.

Accroître l’accès de tous services de santé de base

Diminuer  sensiblement le niveau de morbidité et de mortalité dû à la malaria

Augmenter l’accès de tous à des  services de santé de la reproduction de qualité.

Sensibiliser toute la population, spécialement la jeunesse et les groupes cibles des migrants, sur le danger du VIH/SIDA

3.2. Education, Formation et Information 

Augmenter l’accès à l’enseignement primaire de 69% en 2000  à 100%  en 2010

Garantir à  tous les élèves ayant terminé l’école primaire l’accès à l’école secondaire en 2010

Réduire le niveau d’analphabétisme de 58%chez les femmes et de 42%chez les hommes à 20% pendant la période considérée.

Eliminer les disparités liées aux sexe particulièrement aux niveaux de l’enseignement secondaire et supérieur tant sur le plan quantitatif que de l’accès aux diverses filières.

Eliminer l’abandon scolaire particulièrement aux niveaux des filles .

Augmenter sensiblement la formation technique et professionnelle ainsi que l’encadrement dans les domaines variés de production.

Spécialiser le pays dans les services de haute qualité compétitives focalisés sur les technologie de pointe .

Faire accéder la population à l’information relative aux questions de population et développement (exploitation rationnelle des terre, gestion de l’environnement, santé, gestion des biens publics, droits de l’hommes) 

Eradiquer le phénomène des enfants de la rue d’ici l’an 2010

3.4.Sécurité alimentaire 
Faire accéder toute la population à la quantité et à la qualité de nourriture nécessaire à son alimentation quotidienne .

Disposer de façon permanente de réserves  suffisantes de nourriture pour faire  face à aux périodes éventuelles de pénurie alimentaire dues aux aléas climatiques ou à d’autres imprévus.

3.5. Environnement

Prévenir la dégradation de l’environnement due à l’action humaine, spécialement du à l’érosion.

Atteindre un équilibre satisfaisant entre l’utilisation des ressources nationales pour répondre aux besoins de la population et la nécessaire sauvegarde de l’environnement.

